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viic xx

Mariage entre le (sieu)r cadars et de
lacheze dam(ois)elle

Au nom de dieu scachent tous p(rese)ntz
et avenir que ce( )jourd huy quinziesme du mois
d'avril mil six cens cinquante six regnant n(ot)re
souverain et tres chr(eti)en prince louis quatorzie(me) par( )la
grace de( )dieu roy de france e( )de( )navarre apres
midy dans la maison du s(ieu)r anthoine lachese
bourgeois a montauban en quercy devant moy
no(tai)re et( )tesmoings bas nommes constitues en
leurs personnes sieur dominique cadars
bourgeois de( )lad(ite) ville assiste de( )honeste femme
olympe de( )benoist sa mere vefve du s(ieu)r pierre
cadars mar(ch)ant son( )pere d( )une part led(it) sieur
lachese dam(ois)elle susanne de grifolet maries et dam(ois)elle
jeanne de lachese leur filhe d( )au(tr)e lesquelles
parties sur le( )traitte et pourparler du mariage
d'entre led(it )s(ieu)r cadars et lad(ite) dam(ois)elle jeanne
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de lachese intervenues reciproques stipula(ti)ons et
accepta(ti)ons de( )gre et libre( )volonté ont faict accordé
et arrete les pactes suivans premierement qu( )ils
seront joinctz par( )le lien du mariage lequel ils
solemniseront et accompliront en la( )religion chrestienne
reforméé de( )laquelle par( )la( )grace de( )dieu ont dict f(aire)
profession a( )la( )premiere requi(siti)on de( )l( )une des( )parties les
an(n)onces et bans prealablement publiés cessant
tout empechement legitime pour suporta(ti)on
des charges duquel mariage led(it) s(ieu)r lachese et
et( )lad(ite) de grifolet dam(ois)elle maries ont par esgalles
partz constitué et constituent en dot a( )lad(ite) dam(ois)elle jeanne
de lachese leur filhe et icelle aud(it) s(ieu)r cadars
son futeur espoux la somme de cinq mil livres
qu'est deux mil cinq cens livres du chef dud(it) s(ieu)r
lachese et autres deux mil cinq cens livres de
celluy de( )lad(ite) de( )grifolet dam(ois)elle sur et tant moingz
de( )laquelle constitu(ti)on lesd(its) s(ieu)r lachese et( )de
grifolet dam(ois)elle constituans ont illec compte
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et( )payé la( )somme de deux mil( )livres en( )louis



d'argent et bonne monoye recognue et rettiréé
par( )led(it) s(ieu)r cadars futeur espoux au( )veu de( )moy d(it) no(tai)re
et( )tesmoings dont s( )est contente et en a( )quitte lesdicts
constituans lesquels luy payeront comme promettent
les trois mil livres restans de( )lad(ite) constitu(ti)on
scavoir deux mil livres dans deux ans prochains
sans interest cinq cens livres apres le deces dud(it)
s(ieu)r lachese et autres cinq cens livres apres le
deces de lad(ite) de grifolet dam(ois)elle aussy sans interest
et icelle somme de deux mil livres presentem(en)t
payéé et( )receue ensemble dors( )et( )desia en tant( )que
besoing est le( )restant dud(it) dot led(it) s(ieu)r futeur espoux
recognoist et assigne sur( )tous et chacuns
ses( )biens p(rese)ntz et avenir pour estre rendeu et
restitué le( )cas de( )restitu(ti)on advenant avec( )l( )augment
cy( )apres mis s( )il( )y eschet en la forme suivante
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scavoir qu'en cas de()predeces de( )lad(ite) future espouse
aud(it) s(ieu)r futeur espoux sans enfans survivans de
leur mariage icelluy futeur espoux gaignera et
luy app(artien)dra en( )ususfruict et en( )propriete la somme
de( )quatre mil livres tant seullement et par( )le
contraire premorant led(it) s(ieu)r cadars futeur espoux
a( )lad(ite) future espouse aussy sans enfans survivans
de( )leur mariage elle ne pourra repeter si ce n'est
ce( )qui se( )trouvera avoir este( )payé dud(it) dot et pour( )tout
droict d'augment gaignera sur les biens dud(it) s(ieu)r cadars
la( )somme de( )deux mil livres a( )laquelle parties ont
reglé led(it) augment sans que sur led(it) dot et augment
on puisse f(air)e allouer et tenir en compte les robes bagues
et joyaux qui sont et demeureront de preciput a la
femme renonçant lesd(its) s(ieu)r lachese et de( )grifolet
dam(ois)elle maries constituans a( )tout droict de( )retour et
reversion qui pourroit eschoir a( )leur proffict lequel
droict leur a( )este donné a entendre qui est en cas il n'y
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auroit point d'enfans du p(rese)nt mariage ou que y en
ayant iceux viennent a( )deceder apres leur mere
survivans leur pere et les constituans davantage
en( )faveur et contempla(ti)on du p(rese)nt mariage lad(ite) de
benoist de( )gre et franche volonte a faict donna(ti)on
pure et simple entre( )vifz et a( )jamais irrevocable 
aud(it) s(ieu)r cadars son fils ce( )acceptant et humblement
remerciant sad(ite) mere de( )tous et chacuns ses( )biens
meubles et( )immeubles noms voix droictz raisons
et actions presens et avenir se reservant toutesfois



icelle de( )benoist la( )somme de deux mil livres
qu'elle pourra prendre sur( )lesd(its) biens donnes
lors qu( )ils se( )separeront attendeu qu( )elle et( )lesd(its)
futeurs espoux desirent vivre ensemble ne faire
qu'un pot qu'un feu et( )d( )icelle somme reservéé lad(ite)
de( )benoist pourra faire et disposer comme bon
luy semblera a( )la( )vie et a( )la( )mort comme
aussy aud(it) cas de( )separation appartiendra a
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lad(ite) de( )benoist pendant et durant sa vie la( )jouissance
de( )la moitie de( )la maison que( )led(it) s(ieu)r cadars a
assize dans la( )gache de( )montmurat de( )la( )p(rese)nt ville
sans etre obligéé de( )rien contribuer aux charges
et( )repara(ti)ons d( )icelle ensemble la( )jouissance de( )la
moitie des( )meubles qui sont a( )present dans ladicte
maison et encore aud(it) cas de separa(ti)on led(it) s(ieu)r
cadars payera annuell(ement) a( )sad(ite) mere pendant la( )vie
d( )icelle l( )interest et revenu de( )la( )somme de( )mil( )livres
soubz pacte par expres convenu et accorde que( )led(it)
s(ieu)r cadars ny les( )siens ne pourront de( )p(rese)nt ny a( )l( )advenir
demander aucun compte a faire preter aucun
reliqua a( )lad(ite) de( )benoist de( )l( )administra(ti)on par( )elle
faicte de( )la( )personne et( )biens de( )sond(it) fils et en cas
il y seroit contrevenu ladicte donnation demeurera
sans effect et comme pour non advenue
davantage lad(ite) olympe de( )benoist donnatrix
et ledict sieur cadars son fils donnataire
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p(ou)r plus grande validité du( )p(rese)nt contract en( )ce( )que
porte donna(ti)on ont constitué et constituent les
procur(eur)s postulans en la cour de( )m(onsieu)r le sen(ech)al de
ceste ville l( )un po(ur) requerir et l( )au(tr)e po(ur) consentir
a l( )authorisa(ti)on et( )insinua(ti)on de( )lad(ite) donna(ti)on
promettans d'avoir agreable tout( )ce( )que par
eux sera( )sur ce faict ne( )les revoquer ains
relever indemne de( )lad(ite) charge et( )de( )tout( )ce
dessus parties ]comme le concerne[ ont requis
instrument a moy no(tai)re et a( )l( )observa(ti)on de( )ce( )obligent
tous et chacuns leurs biens p(rese)ntz et( )avenir
qu'ont( )submis aux rigueurs de( )justice avec
deues renoncia(ti)ons et ainsy l'ont promis et( )jure /
p(rese)ntz s(ieu)rs jacques ormieres mar(ch)ant m(aîtr)e charles
ormieres pra(tici)en s(ieu)r isaac caila mar(ch)ant s(ieu)r pierre
geay m(aîtr)e escrivain m(aîtr)es pierre de garrisson
abel de garrisson advocatz en la cour
s(ieu)rs daniel barthe elie ratery m(aîtr)es



appo(ticai)res s(ieu)r jean daunac jean fournery
pierre cayla joseph aiche marchans
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et m(aîtr)e jacques delbosc pra(tici)en habitans
dud(it) mon(tau)ban soubs(sig)nes avec lesd(its) s(ieu)rs cadars
et( )lachese lesd(ites) de grifolet dam(ois)elle de( )benoist
et future espouse ont dict ne scavoir escrire
et moy no(taire)
                                         Jeane Delacheze
Cadars

Lacheze                Cayla

J. Olmières

                                De Garisson
    Garrisson   
                            Fournier, p(rese)nt

    Geay
                                  I. Caila
                                                 Olmieres
  Delbosc                  Barthe       Rondel, p(rese)nt   

    Daunac, p(rese)nt         Ratery

          J. Aiche
                              Viagué, no(tai)re royal
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